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Membres présents à la séance :

Hélène GEOFFROY  MAIRE,  Pierre   DUSSURGEY,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu   FISCHER,  Stéphane   GOMEZ,  Muriel
LECERF,  Fatma   FARTAS,  Ahmed  CHEKHAB,  Eliane   DA
COSTA,  Virginie   COMTE,  Yvan   MARGUE,  Nadia
LAKEHAL,  David   TOUNKARA,  Liliane   BADIOU,  Jean-
Michel   DIDION,  Nassima   KAOUAH,  Jacques   ARCHER,
Pierre  BARNEOUD, Armand  MENZIKIAN, Josette  PRALY,
Régis   DUVERT,  Yvette   JANIN,  Antoinette   ATTO,  Harun
ARAZ, Myriam  MOSTEFAOUI, Philippe  ZITTOUN, Nordine
GASMI, Nawelle  CHHIB, Mustapha  USTA, Nadia  NEZZAR,
Charazède   GAHROURI,  Philippe   MOINE,  Sacha   FORCA  ,
Stéphane  BERTIN, Christiane  PERRET FEIBEL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Christine  JACOB à Stéphane   GOMEZ

Membres absents : 

Morad  AGGOUN, Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, 
Mourad  BEN DRISS, Christine  BERTIN, Marie-Emmanuelle  
SYRE, Bernard  GENIN



Rapport de Madame  PRALY

Mesdames, Messieurs, 

L’article 26-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée prévoit que les centres de gestion peuvent créer
des services de médecine préventive et des services de médecine agréée et de contrôle ou de
prévention des risques professionnels qui sont mis à la disposition des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics qui en font la demande. 

Le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a installé un service de médecine
préventive depuis plusieurs années et un service de médecine statutaire et de contrôle (pour ce
dernier, la ville a adhéré en 2017).

Les conventions arrivent à leur terme au 31 décembre 2019. Afin de poursuivre sa collaboration
avec le centre de gestion, la ville doit  souscrire aux nouvelles conventions dont les conditions
tarifaires ont fortement évolué.

En effet, le centre de gestion rencontre des difficultés dans la gestion de ces services : pénurie de
médecin  de prévention,  forts  investissements  en  formation,  manque de  continuité  de  service,
surcharge des plannings. 

Afin de répondre à ces difficultés et pour éviter la fermeture des services de médecine, le centre
de gestion a bâti une nouvelle offre autour de 5 axes :

• la généralisation du binôme médecin/infirmier

• la rationalisation des lieux de visite pour diminuer les temps de trajets

• la réévaluation des rémunérations pour fidéliser l’équipe médicale

• le renforcement du management pour un meilleur suivi du service

• l’augmentation du délai de visite à 5 ans

Pour  assurer  l’équilibre  financier  des  services  et  pour  développer  la  nouvelle  offre  le  conseil
d’administration du 7 octobre a voté à l’unanimité une nouvelle tarification applicable à partir de
janvier 2020. 

Concernant  la  convention  de  médecine  préventive  le  montant  annuel  de  la  participation  était
équivalente au coût moyen d’une journée d’intervention du service multiplié par le nombre de jour
d’intervention par an. Pour l’année 2019 la participation annuelle s’est élevée à 725 € x 91 jours
soit 65 975 €. 

La  nouvelle  convention  prévoit  une  tarification  par  agent.  Le  montant  de  la  participation
correspondra au nombre d’agents présents au 31 décembre de l’année précédente multiplié par
un coût agent. Le coût agent sera de 75 € en 2020 et passera à 85 € en 2021 et 2022. Le surcoût
de cette nouvelle tarification est estimé (sur une base d’environ 1150 agents) à 20 000 € en 2020
et à nouveau 11 500 € en 2021.

Concernant  la  convention  de  médecine  statutaire  et  de  contrôle  le  montant  annuel  de  la
participation  à  ce  service  était  fixé  à  0,029%  des  rémunérations  versées  aux  agents  au  31
décembre de l’année N-1 (soit environ 7 000 € pour 2019). La nouvelle convention prévoit  de
passer  ce  taux  à  0,050  %  des  rémunérations.  L’augmentation  annuelle  est  estimée  à  
5 000 €.

En  conséquence,  compte  tenu  de  la  qualité  des  prestations  offertes  par   ces  deux
conventions, je vous propose : 

Ø  d’adhérer aux conventions de médecine préventive et de médecine statutaire et de
contrôle  proposées par  le  centre  de gestion  du  Rhône  et  de la  Métropole  de Lyon  avec les
nouvelles conditions tarifaires ;



Ø d’autoriser Madame la Maire à signer les présentes conventions figurant en annexe ;

Ø de dire que les crédits budgétaires sont inscrits au budget.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu l’article  26-1 de la  loi  du 26 janvier  1984 modifiée qui  prévoit  que les centres de gestion
peuvent créer des services de médecine préventive et des services de médecine agréée et de
contrôle ou de prévention des risques professionnels qui sont mis à la disposition des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande ;

Considérant que le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a installé un service
de médecine préventive et un service de médecine statutaire et de contrôle ;

Considérant que la ville de Vaulx-en-Velin a décidé d’adhérer à ces services dont les conventions
arrivent à leur terme au 31 décembre 2019 ;

Entendu  le  rapport  présenté  le  18  décembre  2019  par  Madame  Josette  Praly,  conseillère
municipale déléguée aux  conditions de travail du personnel municipal et au dialogue social ;

Après avoir délibéré, décide :

Ø  d’adhérer aux conventions de médecine préventive et de médecine statutaire et de
contrôle  proposées par  le  centre  de gestion  du  Rhône  et  de la  Métropole  de Lyon  avec les
nouvelles conditions tarifaires ;

Ø d’autoriser Madame la Maire à signer les présentes conventions figurant en annexe ;

Ø de dire que les crédits budgétaires sont inscrits au budget.

Nombre de suffrages exprimés : 36

Votes Pour : 36

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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